
GATT/AIR/853 20 AVRIL 1971 

OBJET; REGIME GENERALISE DE PREFERENCES 

LA DELEGATION PERMANENTE DE NORVEGE A FAIT PARVENIR AU SECRETARIAT LA COMMU
NICATION SUIVANTE EN DATE DU 19 AVRIL 1971: 

«COMME VOUS LE SAVEZ, IL A ETE ELABORE DANS LE CADRE DE LA CNUCED DES 
ARRANGEMENTS MUTUELLEMENT ACCEPTABLES CONCERNANT LlETABLISSEMENT D'UN 
TRAITEMENT TARIFAIRE PREFERENTIEL GENERALISE, SANS-BSSCRIMINATION NI RECIPRO
CITE, SUR LES MARCHES DES PAIS DEVELOPPES EN FAVEUR DE PRODUITS ORIGINAIRES 
DE PAIS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT. EN OUTRE, Vl^UR VINGT-SIXIEME SESSION, 
LES PARTIES CONTRACTANTES ONT REAFFIRME QU ' ELLE^ŒTAIENT PRETES A PRENDRE LES 
MESURES APPROPRIEES EN CE QUI CONCERNE CE PlèW^T ELLES ONT CHARGE LE CONSEIL • 
D< EXAMINER CETTE QUESTION AU MOMENT' APPROPÏEE.J 

"J'AI MAINTENANT ETE PRIE PAR LES RELEGATIONS DES PAÏS SUIVANTS: AUTRICHE, 
CANADA, DANEMARK, ETATS-UNIS, FINIANDEXjRdANDE, JAPON, NORVEGE, 
NOUVELLE-ZELANDE, ROYAUME-UNI, SUEDE ET PUISSE, ET PAR CELLES DES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES ET DE LEURS ETATS MEMBRES, DE DEMANDER OFFICIELLEMENT AUX PARTIES 
CONTRACTANTES DE E1AI VOULOIR ACSOPIER, CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS 
DU PARAGRAPHE 5 DE L'ARTICLE XXV, UNE DEROGATION AUX OBLIGATIONS QU'ELLES ONT 
COMPACTEES AU TITRE DE L'ARTICLE PREMIER DE L'ACCORD GENERAL, AFIN DE 
PERMETTRE LA MISE EN OEUVRE v(w REGIME GENERALISE DE PREFERENCES. 

"AU COURS DES MOIS ECOtS.ES, DE NOMBREUSES CONSULTATIONS OFFICIEUSES ONT EU 
LIEU ENTRE LES PARTIES CJSSRACT.ANTE3 QUI ENVISAGEAIENT D'ACCORDER DES PREFE
RENCES ET AVEC LES DSLS&JIONS D:UN CERTAIN NOMBRE DE PARTIES CONTRACTANTES EN 
VOIE DE DEVELOPPEMENT^.! î1 ISSUE. DE CES .CONSULTATIONS, IL A ETE ELABORE UN 
PROJET DE DECISION MW)p% FACILITER AUX PARTIES CONTRACTANTES L'EXAMEN DE LA 
QUESTION. CE PRQJETV5SZ JOINT A LA PRESENTE NOTE. 

"LES PARTZ^Î CO^PACTâNTE? INTERESSEES ESPERENT QUE LE CONSEIL DES REPRE
SENTANTS POURRA fflHtE SAISI DE CETTE QUESTION A VOTRE PLUS PROMPTE CONVENANCE, 
DE FAÇON QUE LES PARTIES CONTRACTANTES PUISSENT PRENDRE UNE DECISION SUFFI
SAIENT TOT ET PERMETTRE AINSI AUX PARTIES CONTRACTANTES DE METTRE EN OEUVRE 
LEUR REGIME DE PREFERENCES A LA DATE QU'ELLES ENVISAGENT.» 

COMME SUITE A LA DEMANDE CI-DESSUS ET VU LA NECESSITE URGENTE D'OBTENIR 
PROMPTEMENT UNE DECISION A CE SUJET,IL EST PROPOSE QUE LE CONSEIL DES REPRESENTANTS 
SOIT REUNI A LA MI-MAI. LA DATE PRECISE DE CETTE REUNION SERA. INDIQUEE LE PLUS TOT 
POSSIBLE. LES PARTIES CONTRACTANTES NON MEMBRES DU CONSEIL QUI SOUHAITERAIENT SE 
FAIRE REPRESENTER A CETTE REUNION SERONT ADMISES PAR COOPTATION A PARTICIPER COMME 
MEMBRES DE PLEIN EXERCICE A L'EXAMEN DE-LA PRESENTE DEMANDE. TOUTE RECOMMANDATION 
DU CONSEIL SERA IMMEDIATEMENT COMMUNIQUEE AUX PARTIES CONTRACTANTES POUR QU'ELLES 
VOTENT PAR CORRESPONDANCE, CE QUI PEEîSTTRAIT "'ATI! PARTIES CONTRACTANTES NON REPRE
SENTEES ̂ L A REUNION D'EMETTRE LEUR VOTE POUR LA MI-JUIN. 
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REGIME GENERALISE DE PREFERENCES 

PROJET DE DEROGATION 

Les PARTIES CONTRACTANTES à l'Accord général sur les tarifs douaniers et 

le commerce, 

RECONNAISSANT que l'un des principaux objectifs des PARTIES CONTRACTANTES est 

de promouvoir le commerce et les recettes d'exportation des pays en voie de 

développement en vue de stimuler leur développement économique; 

RECONNAISSANT en outre qu'une action individuelle et collective est indis

pensable pour favoriser le développement des économies des pays en voie de 

développement; 

RAPPELANT qu'à la deuxième session do la CNUCEÛ, un accord unanime s'est fait 

sur l'instauration, à une date rapprochée, d'un système mutuellement acceptable et 

généralisé de préférences, sans réciprocité ni discrimination, qui serait 

avantageux pour les pays en voie de développement afin d'augmenter les recettes 

d'exportation, de favoriser l'industrialisation et d'accélérer le rythme de la 

croissance économique de ces pays; 

CONSIDERANT que des arrangements mutuellement acceptables concernant l'éta

blissement d'un traitement tarifaire préférentiel généralisé, sans discrimination 

ni réciprocité, sur les marchés des pays développés en faveur de produits 

originaires de pays en voie de développement ont été élaborés à la CNUCED; 

NOTANT la déclaration des parties contractantes développées aux termes de 

laquelle l'octroi de préférences tarifaires ne constitue pas un engagement 

contraignant et que ces préférences sont de caractère temporaire; 

RECONNAISSANT pleinement que les arrangements préférentiels envisagés ne font 

pas obstacle à l'abaissement des droits de douane sur la base du traitement de 

la nation la plus favorisée; 

DECIDENT ce qui suit: 

a) sans préjudice des dispositions de tout autre article de l'Accord général, il 

sera dérogé pour une période de dix ans aux dispositions de l'article premier dans 

la mesure nécessaire pour permettre aux parties contractantes développées d'accorder, 

selon les procédures énoncées ci-après, un traitement tarifaire préférentiel à des 

produits originaires de pays et territoires en voie de développement à l'effet 

d'étendre à ces pays et territoires en général le traitement tarifaire préférentiel 

mentionné dans le préambule de la présente Décision, sans accorder ledit traitement 

aux produits similaires originaires d'autres parties contractantes, 
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ETANT ENTENDU QUE tout arrangement tarifaire préférentiel ainsi conçu aura 

pour objet de faciliter_le commerce en provenance des pays et territoires 

en voie de développement et non de dresser des obstacles au commerce d'autres 

parties contractantes] 

b) an évitant que leur travail fasse double emploi avec celui d'autres organi

sations internationales, elles soumettront à un examen régulier l'application 

de la présente Décision et décideront, avant son expiration et à la lumière des 

considérations indiquées dans le Préambule, s'il convient de renouveler la 

présente Décision et, dans l'affirmative, quelles en seraient les conditions; 

c) toute partie contractante qui instituera un arrangement tarifaire préférentiel 

aux termes de la présente Décision, ou qui modifiera par la suite un tel arran

gement, adressera une notification aux PARTIES CONTRACTANTES et leur communiquera 

tous renseignements utiles concernant les mesures prises au titre de la présente 

Décision; 

d) ladite partie contractante se prêtera à des consultations à la demande d'une 

autre partie contractante qui considérerait qu'un avantage résultant pour elle 

de l'Accord général risque d'être ou est indûment compromis du fait de 

l'arrangement préférentiel, 

e) toute partie contractante qui considérerait que l'arrangement ou l'extension 

ultérieure de sa portée n'est pas compatible avec la présente Décision, ou qu'un 

avantage résultant pour elle de l'accord général risque d'être ou est indûment 

compromis par suite dudit arrangement ou de l'extension ultérieure de sa portée, 

et que les consultations n'ont pas été satisfaisantes, pourra soumettre la 

question aux PARTIES CONTRACTANTES, qui l'examineront sans tarder et formuleront 

les recommandations qu'elles jugeront appropriées. 


